
GESTION DES
DÉCHETS
SACS TAXÉS
Les sacs taxés du canton de Vaud (blanc et vert) sont les seuls sacs autorisés sur la
commune de Lavey-Morcles. Ils sont disponibles à l’achat dans tous les commerces du canton
de Vaud et dans la plupart des commerces valaisans limitrophes. 

RAMASSAGE DES ORDURES MÉNAGÈRES
À Lavey, le ramassage des ordures ménagères s'effectue tous les vendredis dès 13h. Les
sacs sont à déposer au bord de la route uniquement le matin du jour de la collecte. Merci de
consulter le calendrier si le vendredi est un jour férié, en principe le ramassage a lieu la veille.

À Morcles, le ramassage des ordures ménagères s'effectue tous les jeudis dès 7h. Merci de
consulter le calendrier si le jeudi est un jour férié, en principe le ramassage a lieu la veille.

ÉCOPOINTS ET STATION DE COMPOSTAGE
L’écopoint situé sur le parking de la salle polyvalente à Lavey-Village ainsi que celui situé sur
le parking au-dessus de l’autoroute à St-Maurice sont accessibles aux habitants de la
commune.

La station de compostage située sur la Route des Bains est également accessible aux
habitants.
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CENTRE DE TRI DES MARAIS
Afin d’encourager le recyclage et permettre l’évacuation des objets volumineux, les habitants
de Lavey-Morcles ont accès au centre de tri des Marais, situé à Epinassey en bordure de la
Route de la Cimenterie (à proximité du terrain de tennis).

Une carte magnétique par ménage est transmise aux habitants dès leur arrivée dans la
commune. Il est obligatoire d’être muni de cette carte pour ouvrir la barrière d’accès au centre.
Cette carte est valable durant toute la durée du séjour dans la commune et devra être
restituée en cas de départ. Dans le cas où la carte ne serait pas rendue ou perdue, un
montant de Fr. 15.- sera facturé.

CENTRE DE TRI
DES MARAIS

AIDE AUX FAMILLES
Selon l'art. 23 du règlement communal sur la collecte, le traitement et l'élimination des
déchets, les familles ayant un enfant âgé de 0 à 2 ans sont exonérés de la taxe forfaitaire.

POINTS DE VENTE
Les points de vente ont l’obligation légale de reprendre gratuitement, même sans achat, les
appareils de la sorte qu’ils proposent dans leur assortiment.

PLUS D’INFORMATIONS
Site internet de la Commune : www.lavey.ch - Rubrique “Pratique - Gestion des déchets”

Site officiel des communes vaudoises impliquées dans la mise en place d’un système régional
de taxation au sac : www.vaud-taxeausac.ch



TYPE DE DÉCHET

Aluminium, fer blanc X X X X

Ampoules, sources lumineuses X X

Appareils électriques X

Batteries au plomb > 5 kg X

Bois usagé X

Bouteilles en PET X X X X

Branches de petite taille (diamètre max. de 8cm) X

Câbles électriques X

Déchets de jardin X

Déchets encombrants (plus de 60x60 cm, ne pouvant pas
être collecté dans un sac de 110L)

X

Déchets inertes (terre, pierres, tuiles, céramiques,
porcelaines, briques, bacs à fleurs, verre plat et verre non
recyclable)

X

Déchets ménagers spéciaux (sprays usagés, vernis, etc.) X

Ferraille X

Gazon X

Huiles usagées (minérales et végétales) X

Marc de café X

Médicaments X

Papiers et cartons X X X

Peintures avec ou sans solvant X

Petits appareils électriques, gros appareils
électroménagers, jouets et articles de sport à pile ou
électrique

X

Piles X X

Produits toxiques X

Restes de repas crus, épluchures, coquilles d’oeufs X

Textiles, habits, chaussures X X

Verre X X X

LE BON ENDROIT POUR
CHAQUE DÉCHET
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